
APEDYS NOUVELLE-AQUITAINE 

Association d'Adultes et de Parents d’Enfants DYSlexiques en Nouvelle Aquitaine 
 

BULLETIN D’ADHESION 
 

 ADHESION   RENOUVELLEMENT 
 

NOM, Prénom : 

Adresse : 

Téléphone : 

Email (en majuscule) : 

 

Vous êtes parents : 

Nombre d’enfants dans la famille :  __ garçons     /     __ filles 

 

Prénom Date de Naissance Trouble(s) DYS* Classe 

    

    

    

* Dyslexie, Dysorthographie, Dyscalculie, Dysphasie, Dyspraxie, Dysgraphie, Dysexécutif, TDA, TDA-H 

 

Vous êtes professionnel confronté à la Dyslexie : Secteur    PRIVE    PUBLIC 

 Assistante Sociale  Educateur  Enseignant (maternelle, primaire, collège, lycée, autres)  Médecin    

 Neuropsychologue  Orthophoniste  Orthoptiste  Psychologue  Psychomotricien  Autre 
 

Comment avez-vous connu APEDYS NOUVELLE-AQUITAINE ? 

 Conférence    Bulletin    Presse    Professionnel    autres parents    Internet   Autre 
 

Adhésion : 

Les adhérents reçoivent à partir de la date d’adhésion : 

- Les lettres aux adhérents (courrier ou courriel) ou bulletins de liaison, 

- Le soutien de l’association APEDYS Nouvelle-Aquitaine dans leurs démarches, une écoute téléphonique, 

- Un reçu conforme à la réglementation fiscale correspondant au montant de la cotisation ou du don qui permettra la 

réduction d'impôt. 

 

Cotisation : 

 Simple :  20 €        -  De soutien :  35 €        -  Don libre (bienfaiteur) :  _________ € 

Etudiants, Jeunes Adultes Dyslexiques (18 à 25 ans), Elèves de l'Ecole d’Orthophonie :  5 € 

 

Réduction d'impôts : 

Les cotisations et les dons des particuliers ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66% du montant versé dans 

la limite de 20% de votre revenu disponible (Articles 200 du Code Général des Impôts) 

Les cotisations et les dons des entreprises ouvrent droit à une réduction d'impôt égale à 60% du montant versé dans la limite d'un 

plafond de 5 pour mille du chiffre d'affaires annuel (Article 238 bis du Code Général des Impôts). 

 

Possibilité de payer en espèce (à remettre en main propre à un membre du bureau de l'association) ou par chèque 

libellé à l’ordre « APEDYS NOUVELLE-AQUITAINE » et de l’envoyer à l’adresse suivante : 
 

Association APEDYS Nouvelle-Aquitaine 

DACAJ / Mairie de Saint Médard en Jalles 

Place de l’hôtel de ville / CS 60022 

33167 Saint Médard en Jalles Cedex 

Fait à __________________ Le _________  Signature 

 


